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CONCOURS EXTERNE D’ATTACHÉ TERRITORIAL 

SESSION 2018 

ÉPREUVE DE NOTE 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 
Rédaction d’une note ayant pour objet de vérifier l’aptitude à l’analyse d’un dossier 
relatif au secteur de l’animation dans une collectivité territoriale.  

Durée : 4 heures 
Coefficient : 4 

SPÉCIALITÉ : ANIMATION 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un
nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous
composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe.

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser
une seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire
ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non
autorisée, d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif.

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury.

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte.

Ce sujet comprend 38 pages. 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant 



Vous êtes attaché territorial, responsable du service éducation et loisirs de la commune 
d’Alpha (100 000 habitants). 

Dans l’objectif de mettre l’apprentissage et la formation tout au long de la vie au cœur du 
projet de la municipalité, le Maire souhaite engager une réflexion sur la notion de « ville 
apprenante ». La directrice générale des services vous demande donc de rédiger à son 
attention une note sur la « ville apprenante ». 

Vous rédigerez cette note exclusivement à l’aide des éléments du dossier. 

Liste des documents : 

Document 1 : 

Document 2 : 

Document 3 : 

Document 4 : 

Document 5 : 

Document 6 : 

Document 7 : 

Document 8 : 

Document 9 : 

Document 10 : 

« Déclaration de Mexico sur les villes apprenantes 
pérennes » (extraits) - Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture - 29 septembre 2015 - 2 pages 

« Projet 2030, la métropole que nous voulons. Une métropole 
apprenante » (extraits) - Métropole de Nantes - 2013 - 3 pages 

« La ville apprenante : une première approche » - Lettre n°1 du 
Comité mondial pour les apprentissages tout au long de la vie 
(CMA) - Mars 2012 - 4 pages 

« "Villes apprenantes", la nouvelle recette du 
développement régional » (extraits) - K. Larsen - L’Observateur 
OCDE - Consulté le 27 mars 2018 - 2 pages 

« Clermont-Ferrand devient la première "ville apprenante" de 
l’UNESCO en France » - Le Monde.fr - 26 janvier 2017 - 1 page 

« La gouvernance urbaine des villes apprenantes. Structures 
urbaines et organisations apprenantes » - V.Guignard-Legros - 
Thot Cursus - 8 mai 2017 - 2 pages

« Un nouvel élan pour la recherche et développement de 
l’éducation tout au long de la vie » (extrait) - Vers une société 
apprenante (rapport) - Ministère de l’Education nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche  - Mars 2017 - 
3 pages 

« Vers une ville apprenante : un continuum » - Réseau pour le 
développement de l’alphabétisme et des compétences - resdac.net - 
Consulté le 26 mars 2018 - 4 pages

« Des villes éducatrices ou l’utopie du "territoire apprenant" » - 
B. Bier - Informations sociales n° 161 - Mai 2010 - 6 pages

« Rapport d’information sur la validation de l’apprentissage non 
formel et informel » (extraits) - S. Doucet - Assemblée nationale - 
1er juillet 2015 - 3 pages
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Document 11 : « Réseau mondial UNESCO des villes apprenantes. Documents 
d’orientation » (extraits) - Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture - 2015 - 5 pages 

Documents reproduits avec l’autorisation du CFC 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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